
HANDI’conduite 

 
Pour tout handicap moteur nécessitant un aménagement du véhicule nous vous conseillons 

de vous rapprocher du site : 

 

CEREMH (recense les auto-écoles spécialisées par département. ) 

 

Pour toute information notre référent handicap COPPIN Christelle vous aidera a trouver des 

solutions appropriées. 

 

 

https://www.automobile.ceremh.org/index.php?espace=2&ppPage=8

